
Un amas de fumier solide au champ  

La technique d’entreposage temporaire de fumier en amas au champ consiste à 
déposer, à une fréquence donnée, les déjections animales sous forme solide (fumier) 
en amas sur les champs cultivés en vue d’attendre la période propice aux épandages. 
La collecte du fumier s’effectue lors du nettoyage des bâtiments ou des enclos 
d’hivernage où logent les animaux. Le transport du fumier se fait en utilisant un tracteur 
et un épandeur, une benne à bascule ou un camion. Au moment propice, le producteur 
procède à la reprise du fumier à l’aide d’une pelle de tracteur ou d’une pelle hydraulique 
afin d’épandre ce fumier dans le champ, conformément au plan de fertilisation 
agroenvironnemental de l’entreprise. 
 
 


